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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 14, après le mot :

« dimanche »,

insérer les mots :

« , au motif du respect de la protection de la santé, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La santé du salarié est ignorée par cette proposition de loi. Il  convient d’y remédier en
intégrant le respect de la protection de la santé du salarié dans cet article du texte qui consacre le
principe de repos dominical pour mieux y déroger dans les autres articles. Invoquer ce motif pour
refuser de travailler le dimanche ne saurait pénaliser en aucune façon le salarié


